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 n° 283 476 du 19 janvier 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 28 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article 

39/73-2 de la loi précitée. 

 

Vu l’ordonnance du 2 janvier 2023 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 

11 janvier 2023. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le 25 août 2022, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour provisoire aux fins 

d’études, à l’ambassade de Belgique à Yaoundé (Cameroun), afin de réaliser un master en data science 

et statistique à l’Université d’Hasselt. 

2. Le 28 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Il s’agit de l’acte 

attaqué, lequel est motivé comme suit :  

« Après l'examen de l'ensemble des pièces constituant le dossier de demande de visa pour études, il 

apparaît que l'attestation d'admission produite par l'intéressé à l'appui de sa demande d'autorisation de 

séjour provisoire en qualité d'étudiant ne peut être prise en considération, étant donné que les 

inscriptions auprès de l'établissement qui a délivré ladite attestation sont clôturées. L'intéressé n'a pas 

participé au programme obligatoire qui se déroulait du 12 au 15 septembre (mentionné dans l'attestation 

d'admission). L'intéressé ne pourra donc être valablement inscrit aux études choisies. Dès lors, cette 

demande étant sans objet, la décision a été prise sur base de cette seule constatation. ». 

3. En termes de note d’observations, la partie défenderesse souligne qu’elle a pris, le 29 novembre 

2022, « une nouvelle décision accordant au requérant le visa sollicité par lui ».  
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4. Le Conseil estime que la nouvelle décision du 29 novembre 2022 entraîne le retrait, implicite mais 

néanmoins certain, de l’acte attaqué de sorte que le recours dirigé contre la décision du 28 octobre 2022 

est devenu sans objet et que le requérant ne présente plus d’intérêt à celui-ci. 

5. Partant, il convient de constater que le recours est irrecevable. 

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf janvier deux mille vingt-trois par : 

 

M. M. OSWALD, premier président,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

 

 

E. TREFOIS M. OSWALD  

 


